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Open Government Data
Données ouvertes lisibles par machine de 
l’administration publique



Les données publiques ouvertes, 
qu’est-ce que c’est?

Les données publiques ouvertes (Open Government Data) sont les 
données du secteur public que l’État et l’administration mettent à 
disposition dans l’intérêt général. Elles peuvent être exploitées, redis-
tribuées et réutilisées gratuitement.

Publier les données de l’administration en libre accès renforce la 
transparence, la participation et l’innovation dans tous les domaines 
de notre société. Dans le but d’appliquer ce principe durablement, 
les données des services fédéraux ainsi que celles des cantons, des 
communes et d’autres organisations investies d’un mandat étatique 
sont progressivement publiées dans des formats ouverts, gratuits 
et lisibles par machine, et référencées sur le portail opendata.swiss. 
Les secrets d’affaires ou les données dont la protection est inscrite 
dans une loi particulière (loi sur la protection des données, protection 
de l’information, droit d’auteur) ne peuvent pas être publiés comme 
données publiques ouvertes.

La stratégie 
Open Government Data 2019–2023

Le Conseil fédéral a adopté lors de sa séance du 30 novembre 2018 
la «Stratégie en matière de libre accès aux données publiques en 
Suisse pour les années 2019 à 2023». Le but est de faire en sorte 
que toutes les nouvelles données produites ou commanditées dès 
2020 par les pouvoirs publics soient mises à la disposition du public 
sous formes de données «Open Government Data» selon le principe 
«open by default». 

Les cinq objectifs de la stratégie :
–  promouvoir une publication coordonnée des données;
–  garantir la qualité des données et des métadonnées;
–  exploiter le portail centralisé opendata.swiss;
–  créer et exploiter un registre central de données;
–  encourager l’utilisation des données.

Contraignante pour l’administration fédérale centrale, cette stratégie 
invite les cantons, les communes et les entreprises parapubliques à 
s’engager davantage dans ce domaine. 



Le secrétariat Open Government Data

Rattaché à l’Office fédéral de la statistique (OFS), le secrétariat Open 
Government Data coordonne, en étroite collaboration avec le Dépar-
tement fédéral de l’intérieur (DFI), la mise en œuvre de la stratégie 
Open Government Data 2019 à 2023. Le secrétariat coordonne l’in-
troduction du principe «open by default», soutient les fournisseurs et 
les utilisateurs de données, s’occupe de la communication et gère la 
plateforme opendata.swiss.

–  Souhaitez-vous publier vos données sous forme d’«Open 
Government Data» et les faire référencer sur le portail open-
data.swiss?

–  Cherchez-vous un jeu de données non référencé sur open-
data.swiss?

–  Avez-vous un exemple de réutilisation de données que vous 
souhaitez faire référencer sur opendata.swiss?

Prenez contact avec nous: opendata@bfs.admin.ch



Les activités et prestations du secrétariat OGD

Pour les fournisseurs de données

–  apporter son soutien pour identifier des données susceptibles 
d’être des OGD et pour les publier ;

–  définir les critères de qualité pour la publication et assurer une 
évaluation constante de leur application;

–  apporter son soutien pour la prise de contact et la coopération 
avec les utilisateurs des données;

–  apporter son soutien lors de l’introduction du principe «open by 
default» sur les plans juridique et organisationnel ;

–  coordonner l’initiative suisse avec les partenaires nationaux 
(cantons, communes, entreprises publiques) et internationaux 
(UE, OCDE, OGD-D-A-CH-Li, etc.) dans le domaine des données 
ouvertes.

Pour les utilisateurs des données

–  dresser le catalogue opendata.swiss de sorte à faciliter la 
recherche des données ouvertes publiées;

–  apporter son soutien lors de la recherche de jeux de données de 
l’administration publique et lors de demandes de publication de 
données non encore publiées;

–  apporter son soutien pour la prise de contact et la coopération  
avec les fournisseurs de données, en particulier en renforçant les 
liens entre fournisseurs et utilisateurs des données; 

–  promouvoir une coordination nationale de la publication des don-
nées, en privilégiant les domaines les plus demandés;

–  offrir une vue d’ensemble des données de la Confédération («inven-
taire des données de la Confédération»).



Le portail opendata.swiss

Opendata.swiss est le portail central des données ouvertes, donc 
disponibles en libre accès, de l’administration publique suisse. Il s’agit 
de données concernant tous les domaines de l’administration, par 
exemple des données de santé, les primes d’assurance-maladie, des 
statistiques démographiques, des géoinformations ou des données 
des transports publics.

handbook.opendata.swiss

Sous handbook.opendata.swiss, vous trouverez des instructions et 
des directives en matière de publication et d’utilisation de données 
publiques ouvertes. L’objectif est de faciliter le travail des personnes 
et des organisations qui souhaitent mettre des données publiques en 
libre accès. Le contenu est structuré en fonction de la procédure de 
publication des données: de l’identification de potentielles données 
ouvertes au sein de votre organisation jusqu’à la gestion de ces don-
nées après leur publication sur opendata.swiss.

Conçu comme un document dynamique, le manuel est mis à jour et 
révisé en continu. N’hésitez pas à nous faire part de vos questions 
ou suggestions.
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Informations complémentaires

Contact : opendata@bfs.admin.ch
Site web: www.bfs.admin.ch/ogd
Twitter : @opendataswiss
NewsMail Open Government Data: www.news-stat.admin.ch 

Open Government Data
Données ouvertes lisibles par machine de 
l’administration publique

En qualité de responsable thématique pour la cyberadministra-
tion suisse, le secrétariat Open Government Data assume une 
fonction clé dans la coordination de la mise en œuvre et de la 
diffusion d’un service de cyberadministration. E-Government 
Suisse est l’organisation de la Confédération, des cantons et 
des communes pour le développement des prestations admi-
nistratives en ligne.




